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I. Fondements et caractI. Fondements et caractééristiques du ristiques du 
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Fondements et caractFondements et caractééristiques du mouvementristiques du mouvement
•• LL’’avavèènement du logiciel librenement du logiciel libre

1983 : Richard Stallman « père fondateur » du mouvement. 
Lassé de l’hermétisme des logiciels propriétaires refusant 
l’accès au code source, il se lance dans la conception du GNU 
(« GNU is not unix ») et crée dans la foulée la FSF (free 
software fundation).

1989 : Stallman lance la première version du GNU GPL, 
licence type reposant sur la notion de « copyleft « , encore peu 
efficace du fait de l’absence de noyau de programmation apte à
concurrencer UNIX.



Fondements et caractFondements et caractééristiques du mouvementristiques du mouvement

• 1990 : alors que la licence GNU GPL version 2 s’apprête à
sortir, Stallman élabore un noyau (projet HURD) et finit 
par créer l’ensemble GNU pour linux : le succès est au 
rendez vous et le modèle de licence GNU GPL s’envole.

• 2004 : les modèles de licences se multiplient (chaque grand 
groupe élaborant sa propre version de licence). Le système 
GNU, décliné en LGPL (plus souple) et GFDL 
(principalement destiné à la protection de la documentation 
accompagnant les programmes) est désormais un 
incontournable, et  concerne près de 80% des licences 
libres. 

2006 : La version 3 de GNU GPL est annoncée



Fondements et caractFondements et caractééristiques du mouvementristiques du mouvement

•• Logiciel libre et Logiciel libre et «« open source open source »» : la scission culturelle: la scission culturelle

Les mêmes libertLes mêmes libertéés sont prôns sont prônéées par Les deux mouvements : seules les es par Les deux mouvements : seules les 
modalitmodalitéés ds d’’utilisation varient.utilisation varient.

Logiciel libreLogiciel libre COPYLEFTCOPYLEFT

Open source Open source 

BsdBsd, apache,, apache,
x11x11……

Non Non copyleftcopyleft



Fondements et caractFondements et caractééristiques du mouvementristiques du mouvement

•• Le marchLe marchéé de lde l’’ «« open source open source »»

VSVS

VSVS

VSVS

WINDOWS

OFFICE

Internet explorer

LinuxLinux

Open officeOpen office

FirefoxFirefox

LL’’OPEN SOURCE :OPEN SOURCE :

NN’’est pas synonyme de gratuitest pas synonyme de gratuitéé..

Ne permet pas de sNe permet pas de s’’affranchir des droits  affranchir des droits  
dd’’auteur malgrauteur malgréé une vocation internationaleune vocation internationale



Fondements et caractFondements et caractééristiques du mouvementristiques du mouvement

•• Les problLes problèèmes juridiques engendrmes juridiques engendrééss

Au niveau internationalAu niveau international ::

Pas de rattachement Pas de rattachement àà
une loi applicableune loi applicable

Au niveau national :Au niveau national :

Quelle loi sQuelle loi s’’applique applique àà ll’œ’œuvre?uvre?

Quelle loi sQuelle loi s’’applique applique àà la licence?la licence?

La rLa rééception en France ception en France 
dd’’un droit de un droit de «« copyright copyright »»

Le formalisme  franLe formalisme  franççaisais

La teneur des droits dLa teneur des droits d’’auteurauteur

LL’’interprinterpréétation des licencestation des licences



II. Les modes de distribution des II. Les modes de distribution des 
logicielslogiciels

••Distribution classique et rDistribution classique et rééservation du code sourceservation du code source

••La gratuitLa gratuitéé et les options possibleset les options possibles

••Le choix de la livraison des sourcesLe choix de la livraison des sources



Les modes de distribution des logicielsLes modes de distribution des logiciels

•• Distribution classique et rDistribution classique et rééservation du code sourceservation du code source

logiciellogiciel

licencelicence cessioncession

Exploitation Exploitation 
directedirecte

Simple droit dSimple droit d’’usageusage Transfert de droitsTransfert de droits

ÀÀ titre gratuittitre gratuit ÀÀ titre ontitre onééreuxreux

Dans tous les cas, on distingue exploitation des logiciels et deDans tous les cas, on distingue exploitation des logiciels et des s droitsdroits liliéés au logiciels au logiciel



Les modes de distribution des logicielsLes modes de distribution des logiciels

•• La gratuitLa gratuitéé et les options possibleset les options possibles

Le choix du mode de distribution reste en tout cas totalement 
indépendant du choix de l’exploitation libre ou propriétaire du 

logiciel.

gratuitgratuitéé

sharewareshareware Semi free softwareSemi free softwarefreewarefreeware

LibertLibertéé totale totale dd’’utilisationutilisation Limitation dans le tempsLimitation dans le temps Limitation dans les fonctionnalitLimitation dans les fonctionnalitééss



Les modes de distribution des logicielsLes modes de distribution des logiciels

•• Le choix de la livraison des sourcesLe choix de la livraison des sources

diffusiondiffusioncréation des 
sources

Promotion des auteurs Promotion des auteurs àà faible faible 
fraisfrais

++

Perfectionnement du code par Perfectionnement du code par 
des tiersdes tiersdiffusiondiffusion

L’auteur profite 

des améliorations

Contrôle de lContrôle de l’’auteur via la licenceauteur via la licence

Promotion du codePromotion du codeOpen sourceOpen sourcePerfectionnement rapidePerfectionnement rapide



III. Les principaux modIII. Les principaux modèèles de les de 
licences licences «« open source open source »»

••La famille GNU, le copyleft sinon rien!?La famille GNU, le copyleft sinon rien!?

••Licences BSD et APACHE, lLicences BSD et APACHE, l’’alternative libalternative libééralerale

••Licences de documentation Licences de documentation 

••La licence CeCIl, une rLa licence CeCIl, une rééponse franponse franççaiseaise



Les principaux modLes principaux modèèles de licences les de licences «« open open 
source source »»

•• La famille GNU, le copyleft sinon rien!?La famille GNU, le copyleft sinon rien!?

Le copyleft est la 
consécration du principe 
de circulation des sources

Le code sous licence GNU Le code sous licence GNU 
GPL ne peut être utilisGPL ne peut être utiliséé pour pour 
crcrééer un logiciel proprier un logiciel propriéétaire.taire.

Le code modifiLe code modifiéé par des tiers par des tiers 
DOITDOIT être diffusêtre diffuséé sous GNU sous GNU 

GPL.GPL.

Une exception : la licence GNU LGPL (Une exception : la licence GNU LGPL (lesserlesser ggéénnééral public ral public 
licence) permet dlicence) permet d’’intintéégrergrer certaines bibliothcertaines bibliothèèques quques qu’’elle couvre elle couvre 

pour faire du code propripour faire du code propriéétaire.taire.



Les principaux modLes principaux modèèles de licences les de licences «« open open 
source source »»

•• Licences BSD et APACHE, lLicences BSD et APACHE, l’’alternative libalternative libéérale :rale :

copyleft
Le code  BSD ou Apache peut Le code  BSD ou Apache peut 
être utilisêtre utiliséé pour fabriquer un pour fabriquer un 

logiciel proprilogiciel propriéétaire.taire.

Avantage : celui qui modifie le code nAvantage : celui qui modifie le code n’’a pas a pas àà
diffuser ses rdiffuser ses réésultats (confidentialitsultats (confidentialitéé).).

inconvinconvéénient : pas de possibilitnient : pas de possibilitéé de profiter du de profiter du 
travail de la communauttravail de la communautéé..



Les principaux modLes principaux modèèles de licences les de licences «« open open 
source source »»

•• Les Licences de documentation Les Licences de documentation 

Licences spécialement rédigées pour tenir compte des spécificités de 
la documentation accompagnant le code.

2 types de licences selon le même clivage que pour le code :2 types de licences selon le même clivage que pour le code :

Modèle non
copyleft

Modèle copyleft Licence GNU GFDL (exemple : textes de Licence GNU GFDL (exemple : textes de wikipwikipéédiadia).).

Licence OPEN BSD.Licence OPEN BSD.



Les principaux modLes principaux modèèles de licences les de licences «« open open 
source source »»

•• La licence CeCIl, une rLa licence CeCIl, une rééponse franponse franççaiseaise

CeCil

RRéédaction en daction en 
langue franlangue franççaiseaise

Reprise des Reprise des 
principes de la principes de la 

GNU GPLGNU GPL

Respect du code Respect du code 
de la propride la propriééttéé
intellectuelleintellectuelle

Respect du code Respect du code 
de la de la 

consommationconsommation

ProblProblèème de rme de rééception de cette licences ception de cette licences àà ll’é’étrangertranger



IV. Les critIV. Les critèères de choixres de choix

••Champs dChamps d’’application et titularitapplication et titularitéé des droitsdes droits

••LL’’accaccééss et let l’’utilisation des utilisation des «« sources sources »»

••Obligations du licenciObligations du licenciéé

••Fork et compatibilitFork et compatibilitéé interinter--licenceslicences



Les critLes critèères de choixres de choix

•• Champs dChamps d’’application (identique)application (identique)

••TitularitTitularitéé des droits (identique)des droits (identique)

Commun Commun àà toutes toutes 
les licences open les licences open 

sourcesource

Libre copieLibre copie

Libre distributionLibre distribution

Libre Libre éétudetude

Libre modificationLibre modification

Code initialCode initial Code dCode déérivrivéé ModifsModifs seulesseules

LL’’auteur des auteur des modifsmodifsLL’’auteur du codeauteur du code LL’’auteur des auteur des modifsmodifs sous rsous rééserve du serve du 
respect des droits du crrespect des droits du crééateur du codeateur du code



Les critLes critèères de choixres de choix

•• LL’’accaccèès aux s aux «« sources sources »»

AccAccèès aux sourcess aux sources

Du code initialDu code initial

Du code dDu code déérivrivéé

Des Des modifsmodifs seulesseules

Obligatoire pour toutes les licencesObligatoire pour toutes les licences

Obligatoire pour licences GNUObligatoire pour licences GNU

Facultatif pour licences BSD/ApacheFacultatif pour licences BSD/Apache

Facultatif pour toutes les licencesFacultatif pour toutes les licences



Les critLes critèères de choixres de choix

•• LL’’utilisation des utilisation des «« sources sources »»

Sources initialesSources initiales

modificationmodification

intintéégrationgration

Pour faire logiciel Pour faire logiciel 
open sourceopen source

Pour faire logiciel Pour faire logiciel 
propripropriéétairetaire

Dans un logiciel Dans un logiciel 
open sourceopen source

Dans un logiciel Dans un logiciel 
propripropriéétairetaire

GNU GPLGNU GPL

GNU LGPL  GNU LGPL  

BSD  BSD  

Apache  Apache  



Les critLes critèères de choixres de choix

••obligations du licenciobligations du licenciéé (tr(trèès semblables)s semblables)

GARANTIEGARANTIE PUBLICITEPUBLICITE RESPECTRESPECT

Sauf clause Sauf clause 
contraire, seule contraire, seule 

le minimum le minimum 
lléégal sgal s’’appliqueapplique

Mentionner Mentionner 
titulaire des titulaire des 

droits :droits :

--sur le codesur le code

--sur les sur les modifsmodifs

Identifier les Identifier les 
modificationsmodifications

Interdiction de Interdiction de 
concconcééder une der une 

soussous--licencelicence du du 
code initialcode initial



Les critLes critèères de choixres de choix

•• Le Le «« problproblèème me »» du du forkfork

ForkFork et et CopyleftCopyleft

Plus le Plus le copyleftcopyleft est prononcest prononcéé, moins le , moins le forkfork est prest préésentsent

Code Code copyleftcopyleftéé Code dCode déérivrivéé 11 Code dCode déérivrivéé 22 Code dCode déérivrivéé 33

ForkFork et Copyrightet Copyright

Code copyrightCode copyrightéé Code dCode déérivrivéé 11

Code dCode déérivrivéé 22Code copyrightCode copyrightéé

Code copyrightCode copyrightéé Code dCode déérivrivéé 33



Les critLes critèères de choixres de choix

•• CompatibilitCompatibilitéé interinter--licenceslicences
Code initialCode initial Licences possibles pour code dLicences possibles pour code déérivrivéé

GNU GPLGNU GPL GNU GPLGNU GPL

GNU LGPLGNU LGPL

BSD originaleBSD originale

BSD modifiBSD modifiééee

Apache 1.0Apache 1.0

Apache 2.0Apache 2.0

GNU GPL/LGPL, GNU GPL/LGPL, BSD et Apache BSD et Apache 
(seulement pour int(seulement pour intéégration de bibliothgration de bibliothèèque)que)

BSD, ApacheBSD, Apache

GNU GPL/LGPL, BSD, ApacheGNU GPL/LGPL, BSD, Apache

BSD, ApacheBSD, Apache

BSD, Apache, GNU GPL/LGPL?BSD, Apache, GNU GPL/LGPL?



CONCLUSIONCONCLUSION
•• Choisir une licence open sourceChoisir une licence open source

Attention aux    
versions !

Vision à long terme

Attention aux    
brevets !

Attention au 
droit 

applicable!

Merci de votre attentionMerci de votre attention……
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